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Encadrants fédéraux de tir sur cible subaquatique 

 

 

 
 

EVALUATION DES ACQUIS 
 

Le public : 

 

LES ENFANTS 

(à partir de 8 ans) 
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Les pré-requis : 

 

 L’enfant doit avoir suivi une 

initiation au tir sécurisé. 

Les objectifs de l’activité : 
 

 Cet atelier a pour objectif d'évaluer l'enseignement donné aux enfants d'une façon ludique dans le respect des règles de sécurité. 
 

 

Matériel a prévoir : 
 

 Un coffre cible (voir fiche matériel) 

 Une arbalète d’initiation (voir fiche matériel) 

 Une gueuse. 

 Prévoir une ceinture avec 1 ou 2 kg de 

plombs en cas de surcharge pondérale de 

l’enfant. 

 Prévoir une récompense 

 

 

Organisation du bassin : 
 

 Un encadrant par poste de tir. 

 Le matériel est positionné dans 2m à 2,50m de 

profondeur. 

 Les enfants ont leur matériel de piscine. 

 Déroulement de l’activité  
 

a. Le jeune se positionne sur la gueuse et effectue un tir sur la cible du coffre. Si le tir est réussi le coffre 

s'ouvre alors il peut récupérer à l'intérieur une pièce "d'or" qui sera par la suite échangé contre une 

récompense. 

b. Si la configuration du bassin et les capacités physiques de l'enfant le permettent un parcours apnée peut 

être mis en place avant d'effectuer le tir. 

c. L’encadrant est positionné derrière le tireur et le suit lors de ses déplacements. 

 

 

 

 

Initiation tir sur cible 


